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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-11-010

Décision du 11 février 2021 portant modification de la

dotation globale de soins pour 2020 du Service de Soins

Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Condé en Normandie.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-11-010 - Décision du 11 février 2021 portant modification de la dotation globale de soins pour 2020 du
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Condé en Normandie. 6



POUR L’ANNEE

140026659SSIAD - CONDE EN NORMANDIE

2296

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2296 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE

SSIAD - CONDE EN NORMANDIE - 140026659

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°868 en date du 23/11/2020 portant modification de la dotation globale de
soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD - CONDE EN NORMANDIE - 140026659.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2010 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD - CONDE EN NORMANDIE (140026659) sise 9, R DU PONT DE CEL, 14110, CONDE EN
NORMANDIE et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM
(760000539) ;
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DECIDE

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

474 130.05

Groupe I
Produits de la tarification

9 298.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

20 000.00

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

840.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 501 446.10

DEPENSES

41 840.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

17 372.05

75 959.05

- dont CNR

454 130.05

383 647.05

- dont CNR 7 234.05

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 446 130.05€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 177.50€).
Le prix de journée est fixé à 34.92€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 27 316.05€

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 454 130.05€ au titre de
2020 dont :
- 8 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de l’
épidémie de covid-19 déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 446 130.05€ et se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 456 758.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 063.17€).
Le prix de journée est fixé à 35.75€.

• dotation globale de soins 2021 : 456 758.00€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 11/02/2021

Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-11-009

Décision du 11 février 2021 portant modification de la

dotation globale de soins pour 2020 du Service de Soins

Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Dives/Mer.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-11-009 - Décision du 11 février 2021 portant modification de la dotation globale de soins pour 2020 du
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Dives/Mer. 10



POUR L’ANNEE

140017187SSIAD - DIVES/MER-HOULGATE-

2302

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2302 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE

SSIAD - DIVES/MER-HOULGATE-CABOURG - 140017187

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°869 en date du 23/11/2020 portant modification de la dotation globale de
soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD - DIVES/MER-HOULGATE-CABOURG - 140017187.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD - DIVES/MER-HOULGATE-CABOURG (140017187) sise 2, R D'HASTING, 14160, DIVES SUR
MER et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;
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DECIDE

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

497 583.30

Groupe I
Produits de la tarification

6 000.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

36 000.00

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 549 005.52

DEPENSES

42 872.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

12 728.30

20 313.30

- dont CNR

461 583.30

485 820.22

- dont CNR 6 728.30

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 455 583.30€ (fraction forfaitaire s’élevant à 37 965.28€).
Le prix de journée est fixé à 34.67€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 51 422.22€

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 461 583.30€ au titre de
2020 dont :
- 6 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de l’
épidémie de covid-19 déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 455 583.30€ et se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 484 855.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 40 404.58€).
Le prix de journée est fixé à 36.90€.

• dotation globale de soins 2021 : 484 855.00€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 11/02/2021

Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-11-008

Décision du 11 février 2021 portant modification de la

dotation globale de soins pour 2020 du Service de Soins

Infirmiers à Domicile (SSIAD) de Dozulé.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-11-008 - Décision du 11 février 2021 portant modification de la dotation globale de soins pour 2020 du
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POUR L’ANNEE

140017054SSIAD DU PAYS D'AUGE - DOZULE

2300

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2300 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE

SSIAD DU PAYS D'AUGE - DOZULE - 140017054

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°871 en date du 23/11/2020 portant modification de la dotation globale de
soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DU PAYS D'AUGE - DOZULE - 140017054.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD DU PAYS D'AUGE - DOZULE (140017054) sise 5, PL DU MONUMENT, 14430, DOZULE et
gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;
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DECIDE

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

483 971.20

Groupe I
Produits de la tarification

10 000.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

878.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 483 971.20

DEPENSES

34 800.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

18 162.20

84 441.20

- dont CNR

483 971.20

364 730.00

- dont CNR 7 284.20

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 473 971.20€ (fraction forfaitaire s’élevant à 39 497.60€).
Le prix de journée est fixé à 37.10€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 483 971.20€ au titre de
2020 dont :
- 10 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de l’
épidémie de covid-19 déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 473 971.20€ et se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 465 809.00€ (fraction forfaitaire s’élevant à 38 817.42€).
Le prix de journée est fixé à 36.46€.

• dotation globale de soins 2021 : 465 809.00€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l’établissement concerné.

Fait à CAEN , Le 11/02/2021

Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-11-012

Décision du 11 février 2021 portant modification de la

dotation globale de soins pour 2020 du Service de Soins

Infirmiers à Domicile (SSIAD) de la Croix rouge à Caen.
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POUR L’ANNEE

140008202SSIAD - CROIX ROUGE CAEN

2306

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2306 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE

SSIAD - CROIX ROUGE CAEN - 140008202

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1348 en date du 27/11/2020 portant modification de la dotation globale
de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD - CROIX ROUGE CAEN - 140008202.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD - CROIX ROUGE CAEN (140008202) sise 5, R SAINT VINCENT DE PAUL, 14054, CAEN et
gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) ;
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DECIDE

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

2 200 912.99

Groupe I
Produits de la tarification

31 000.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 2 200 912.99

DEPENSES

193 902.84

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

41 038.15

145 972.15

- dont CNR

2 200 912.99

1 861 038.00

- dont CNR 10 038.15

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 2 169 912.99€ (fraction forfaitaire s’élevant à 180 826.08€).
Le prix de journée est fixé à 39.21€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 2 200 912.99€ au titre de
2020 dont :
- 31 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de l’
épidémie de covid-19 déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 169 912.99€ et se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 2 159 874.84€ (fraction forfaitaire s’élevant à 179 989.57€).
Le prix de journée est fixé à 39.03€.

• dotation globale de soins 2021 : 2 159 874.84€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANCAISE (750721334) et à l’établissement
concerné.

Fait à Caen , Le 11/02/2021

Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-11-013

Décision du 11 février 2021 portant modification de la

dotation globale de soins pour 2020 du Service de Soins

Infirmiers à Domicile (SSIAD) de St Sever/Noues de

Sienne.
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POUR L’ANNEE

140020298SSIAD - SAINT-SEVER-CALVADOS

2290

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2290 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE

SSIAD - SAINT-SEVER-CALVADOS - 140020298

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1349 en date du 27/11/2020 portant modification de la dotation globale
de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD - SAINT-SEVER-CALVADOS - 140020298.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD - SAINT-SEVER-CALVADOS (140020298) sise 0, R DE LA GARE, 14380, NOUES DE SIENNE
et gérée par l’entité dénommée EHPAD "LA ROSERAIE" (140000878) ;
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DECIDE

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

702 594.39

Groupe I
Produits de la tarification

20 275.00

RECETTES
0.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 702 594.39

DEPENSES

44 058.00

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

31 977.90

84 107.90

- dont CNR

702 594.39

574 428.49

- dont CNR 11 702.90

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 682 828.89€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 902.41€).
Le prix de journée est fixé à 38.87€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 702 594.39€ au titre de
2020 dont :
- 15 531.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’
objet d’un versement ;
- 12 000.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de l’
épidémie de covid-19 déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 682 828.89€ et se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 670 616.49€ (fraction forfaitaire s’élevant à 55 884.71€).
Le prix de journée est fixé à 38.17€.

• dotation globale de soins 2021 : 670 616.49€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "LA ROSERAIE" (140000878) et à l’établissement concerné.

Fait à Caen , Le 11/02/2021

Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-11-011
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dotation globale de soins pour 2020 du Service de Soins

Infirmiers à Domicile (SSIAD) du CCAS de Caen.
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POUR L’ANNEE

140004821SSIAD - CCAS CAEN

2304

2020

PORTANT FIXATION DU PRIX DE

DE

DECISION N°

-

DECISION TARIFAIRE N° 2304 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE

SSIAD - CCAS CAEN - 140004821

VU

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

le Code de la Sécurité Sociale ;

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

la décision tarifaire modificative n°1619 en date du 08/12/2020 portant modification de la dotation globale
de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD - CCAS CAEN - 140004821.

Considérant

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée
SSIAD - CCAS CAEN (140004821) sise 44, BD RAYMOND POINCARE, 14000, CAEN et gérée par
l’entité dénommée CCAS CAEN (140008814) ;
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DECIDE

Groupe I
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

- dont CNR

- dont CNR

1 992 627.02

Groupe I
Produits de la tarification

40 858.13

RECETTES
0.00

155 376.00

GROUPES FONCTIONNELS

Reprise de déficits

Groupe II
Dépenses afférentes au personnel

0.00

Groupe III
Dépenses afférentes à la structure

MONTANTS
EN EUROS

TOTAL Dépenses 1 992 627.02

DEPENSES

28 451.72

0.00
Groupe III
Produits financiers et produits non encaissables

61 095.38

95 183.40

- dont CNR

1 992 627.02

1 713 615.90

- dont CNR 20 237.25

TOTAL Recettes

Groupe II
Autres produits relatifs à l’exploitation

Reprise d’excédents

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 955 127.02€ (fraction forfaitaire s’élevant à 162 927.25€).
Le prix de journée est fixé à 45.36€.

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit :

Dépenses exclues du tarif : 0.00€

A compter du 01/01/2020, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 1 992 627.02€ au titre de
2020 dont :
- 37 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de l’
épidémie de covid-19 déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 955 127.02€ et se répartit comme suit :
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- pour l’accueil de personnes âgées : 1 792 191.13€ (fraction forfaitaire s’élevant à 149 349.26€).
Le prix de journée est fixé à 41.58€.

• dotation globale de soins 2021 : 1 792 191.13€. Cette dotation se répartit comme suit :

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction
sont fixés, à titre transitoire, à :

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Article 3

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CAEN (140008814) et à l’établissement concerné.

Fait à Caen , Le 11/02/2021

Pour le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-11-005

Décision du 11 février 2021 portant modification pour

2020 du montant et de la répartition de la dotation

globalisée commune prévue au CPOM de l’EHPAD et du

SSIAD d'Argences.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-11-005 - Décision du 11 février 2021 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au CPOM de l’EHPAD et du SSIAD d'Argences. 30



FONDATION LETAVERNIER - PITROU - 140001256

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2303 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

SSIAD - SSIAD - ARGENCES - 140008251

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "LETAVERNIER PITROU"-
ARGENCES - 140007972

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

la décision tarifaire modificative n°873 en date du 23/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION
LETAVERNIER - PITROU (140001256) dont le siège est situé 17, LE FRESNE, 14370, ARGENCES, a
été fixée à 1 532 887.67€, dont :
- 33 804.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un
versement ;
- 99 685.55€ à titre non reconductible dont 57 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er
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- personnes âgées : 1 458 985.67 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 121 582.14€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140007972
875 636.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140008251
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 583 348.93

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140007972
40.87 0.00 0.00 0.00

140008251
0.00 0.00 0.00 41.19

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 458 985.67€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés.

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140007972
978 775.19 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

140008251
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 574 802.53

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 129 464.81€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140007972
45.69 0.00 0.00 0.00

140008251
0.00 0.00 0.00 40.59

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 553 577.72€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 553 577.72 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LETAVERNIER - PITROU (140001256) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Pour le Directeur général

 Le 11/02/2021
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14-2021-02-11-006

Décision du 11 février 2021 portant modification pour

2020 du montant et de la répartition de la dotation

globalisée commune prévue au CPOM des établissements

gérés par l'EPMS "Marie du Merle" à Orbec.
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ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" - 140026691

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2273 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - F.A.M. "MARIE DU MERLE" - 140026386

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD D'ORBEC - 140013905

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

la décision tarifaire modificative n°1449 en date du 01/12/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ET. PUBL. MED.-SOCIAL
"MARIE DU MERLE" (140026691) dont le siège est situé 0, R DE LA SOURCE, 14290, ORBEC, a été
fixée à 2 484 741.65€, dont :
- 27 346.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un
versement ;
- 276 243.26€ à titre non reconductible dont 110 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 867.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1er
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- personnes âgées : 1 631 783.19 €

- personnes handicapées : 710 418.46 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 135 981.93€.

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 59 201.54€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140026386
710 418.46 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140013905 1 539 689.19 0.00 69 240.00 22 854.00 0.00 0.00

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140026386
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140013905
52.59 42.32 0.00 0.00

(dont 710 418.46€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 59 201.54€ imputable à l'Assurance Maladie)

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 342 201.65€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés.

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140013905 1 624 713.62 0.00 69 240.00 22 854.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 413 426.42€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 716 807.62 €
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 58 051.57€

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 143 067.30€.

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140013905
55.49 42.32 0.00 0.00

- personnes handicapées : 696 618.80 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140026386
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

140026386
696 618.80 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 696 618.80€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 58 051.57€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" (140026691) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Pour le Directeur général

 Le 11/02/2021
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DECISION TARIFAIRE N°1754 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "BELLE COLOMBE" - COLOMBELLES - 140001066

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "BELLE COLOMBE" - COLOMBELLES (140001066) sise 1, R VICTOR HUGO, 14460,
COLOMBELLES et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM
(760000539) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°846 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "BELLE COLOMBE" - COLOMBELLES - 140001066
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 533 518.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

41.491 187 182.75

0.00

0.00

31.19

52.51

0.00

68 444.00

22 304.00

174 451.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 127 793.17€.

Prix de  journée (en €)

52.51

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

22 304.00

1 268 319.00

0.00

174 451.00

44.32

31.19

68 444.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 527 356.75€ au titre de 2020, dont :
- 182 815.75€ à titre non reconductible dont 50 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 24 475.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 452 381.75€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 031.81€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-026

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "L'Orée du golf" à Epron.
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DECISION TARIFAIRE N°1758 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON - 140027418

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2012 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON (140027418) sise 0, R OLYMPE DE GOUGES, 14610, EPRON et
gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°850 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON - 140027418
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 742 048.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

39.441 523 628.55

0.00

0.00

40.16

61.52

0.00

0.00

43 971.00

130 740.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 145 170.67€.

Prix de  journée (en €)

61.52

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

43 971.00

1 567 337.00

0.00

130 740.00

40.57

40.16

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 770 903.55€ au titre de 2020, dont :
- 255 532.55€ à titre non reconductible dont 55 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 17 564.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 698 339.55€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 141 528.30€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "La Charité" à Caen.
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DECISION TARIFAIRE N°1752 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LA CHARITÉ"- CHRU - CAEN - 140012188

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LA CHARITÉ"- CHRU - CAEN (140012188) sise 53, BD DE LA CHARITE, 14033, CAEN et
gérée par l’entité dénommée CHU DE CAEN NORMANDIE (140000100) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°841 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "LA CHARITÉ"- CHRU - CAEN - 140012188
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 230 088.04€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

78.094 353 359.95

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 269 174.00€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

3 230 088.04

0.00

0.00

57.94

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 4 527 296.45€ au titre de 2020, dont :
- 51 549.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet
d’un versement ;
- 1 688 333.35€ à titre non reconductible dont 92 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 55 662.00€ au titre de la compensation des pertes
de recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 353 359.95€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 362 780.00€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CHU DE CAEN NORMANDIE (140000100) et à l'établissement
concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

3/3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-05-010 - Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait global de soins pour 2020 de
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "La Charité" à Caen. 52



Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-025

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "La Source" à Mondeville.
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DECISION TARIFAIRE N°1765 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LA SOURCE - MONDEVILLE - 140026667

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 22/12/2009 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LA SOURCE - MONDEVILLE (140026667) sise 111, R EMILE ZOLA, 14120, MONDEVILLE
et gérée par l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°857 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LA SOURCE - MONDEVILLE - 140026667
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 697 094.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

42.491 458 893.15

0.00

0.00

35.42

97.28

0.00

0.00

65 959.00

109 930.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 141 424.50€.

Prix de  journée (en €)

97.28

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

65 959.00

1 521 205.00

0.00

109 930.00

44.30

35.42

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 718 728.15€ au titre de 2020, dont :
- 230 127.15€ à titre non reconductible dont 64 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 19 946.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 634 782.15€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 136 231.85€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-022

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Le Belvédère" à St Aignan de Cramesnil/Le

Castelet.
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DECISION TARIFAIRE N°1771 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LE BELVEDERE" - 140016601

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LE BELVEDERE" (140016601) sise 4, R DES MARRONNIERS, 14540, LE CASTELET et
gérée par l’entité dénommée SARL "JETAGENA" (140024654) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°861 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "LE BELVEDERE" - 140016601

1/3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-05-022 - Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait global de soins pour 2020 de
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Le Belvédère" à St Aignan de Cramesnil/Le Castelet. 58



DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 570 257.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

40.08513 905.00

0.00

0.00

47.22

0.00

0.00

0.00

11 096.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 47 521.42€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

11 096.00

559 161.00

0.00

0.00

43.61

47.22

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 557 445.00€ au titre de 2020, dont :
- 64 649.00€ à titre non reconductible dont 26 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 6 444.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 525 001.00€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 43 750.08€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SARL "JETAGENA" (140024654) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-027

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Le Florilège" à Fleury/Orne.
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DECISION TARIFAIRE N°1760 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LE FLORILEGE - FLEURY SUR ORNE - 140028010

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 30/06/2009 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LE FLORILEGE - FLEURY SUR ORNE (140028010) sise 26,  GRANDE RUE, 14123,
FLEURY SUR ORNE et gérée par l’entité dénommée SAS LE FLORILEGE (140028515) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°852 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LE FLORILEGE - FLEURY SUR ORNE - 140028010
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 320 982.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

42.881 198 160.88

0.00

0.00

30.28

0.00

0.00

0.00

32 849.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 081.83€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

32 849.00

1 288 133.00

0.00

0.00

46.10

30.28

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 304 482.88€ au titre de 2020, dont :
- 155 890.88€ à titre non reconductible dont 41 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 31 973.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 231 009.88€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 102 584.16€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SAS LE FLORILEGE (140028515) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

3/3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-05-027 - Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait global de soins pour 2020 de
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Le Florilège" à Fleury/Orne. 64



Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-023

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Le Jardin d'Elsa" à Ifs.
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DECISION TARIFAIRE N°1762 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" - IFS - 140025560

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/08/2007 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" - IFS (140025560) sise 4, R ELSA TRIOLET, 14123, IFS et gérée par
l’entité dénommée MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°854 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" - IFS - 140025560
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 734 476.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

42.551 521 967.55

0.00

0.00

47.50

99.53

0.00

0.00

48 545.00

134 965.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 144 539.67€.

Prix de  journée (en €)

99.53

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

48 545.00

1 550 966.00

0.00

134 965.00

43.36

47.50

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 780 304.55€ au titre de 2020, dont :
- 264 647.55€ à titre non reconductible dont 61 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 327.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 705 477.55€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 123.13€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM (760000539) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-013

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Les Chanterelles" à Bretteville/Laize.
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DECISION TARIFAIRE N°1741 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES CHANTERELLES - BRETTEVILLE - 140015827

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES CHANTERELLES - BRETTEVILLE (140015827) sise 0, RTE DE CAILLOUET, 14680,
BRETTEVILLE SUR LAIZE et gérée par l’entité dénommée SARL LES CHANTERELLES (140002643)
;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°833 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES CHANTERELLES - BRETTEVILLE - 140015827
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 799 321.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

61.271 716 376.88

0.00

0.00

0.00

112.76

0.00

0.00

0.00

67 884.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 149 943.42€.

Prix de  journée (en €)

112.76

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 731 437.00

0.00

67 884.00

61.81

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 871 160.88€ au titre de 2020, dont :
- 276 129.88€ à titre non reconductible dont 72 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 14 900.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 784 260.88€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 148 688.41€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES CHANTERELLES (140002643) et à l'établissement
concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes
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DECISION TARIFAIRE N°1745 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LES HELIADES" - CABOURG - 140016916

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LES HELIADES" - CABOURG (140016916) sise 6, AV DES DUNETTES, 14390, CABOURG
et gérée par l’entité dénommée LES SERENIALES (720017813) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°837 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "LES HELIADES" - CABOURG - 140016916
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 986 872.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

36.01951 601.85

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 239.33€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

986 872.00

0.00

0.00

37.35

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 999 786.85€ au titre de 2020, dont :
- 157 550.85€ à titre non reconductible dont 46 210.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 975.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 951 601.85€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 79 300.15€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire LES SERENIALES (720017813) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-018

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Les Lys Blancs" à Morteaux-Couliboeuf.
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DECISION TARIFAIRE N°1768 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES LYS BLANCS - 140020728

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES LYS BLANCS (140020728) sise 0, PL DE L'EGLISE, 14620, MORTEAUX COULIBOEUF
et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION "GAULTIER DE GARNETOT" (140020678) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°858 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES LYS BLANCS - 140020728
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 327 107.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

34.04296 325.26

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 27 258.92€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

327 107.00

0.00

0.00

37.57

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 309 885.26€ au titre de 2020, dont :
- 27 782.26€ à titre non reconductible dont 13 560.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 296 325.26€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 24 693.77€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION "GAULTIER DE GARNETOT" (140020678) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-009

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Les Opalines" aux Moutiers en Cinglais.
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DECISION TARIFAIRE N°1763 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LES OPALINES" - 140011628

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LES OPALINES" (140011628) sise 0, RTE DE THURY HARCOURT, 14220, LES
MOUTIERS EN CINGLAIS et gérée par l’entité dénommée SARL "LES OPALINES" (140024449) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1081 en date du 25/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "LES OPALINES" - 140011628
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 586 803.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

59.89742 071.95

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 48 900.25€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

586 803.00

0.00

0.00

47.36

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 775 582.95€ au titre de 2020, dont :
- 265 124.95€ à titre non reconductible dont 26 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 011.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 742 071.95€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 839.33€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SARL "LES OPALINES" (140024449) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-016

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement
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DECISION TARIFAIRE N°1747 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "LES ORCHIDEES" - CAGNY - 140016098

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "LES ORCHIDEES" - CAGNY (140016098) sise 11, R DE GRANTOT, 14630, CAGNY et gérée
par l’entité dénommée SARL LES ORCHIDEES RMS (140026980) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°836 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "LES ORCHIDEES" - CAGNY - 140016098
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 439 257.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

52.971 419 567.88

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 119 938.08€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 439 257.00

0.00

0.00

53.70

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 482 241.88€ au titre de 2020, dont :
- 216 072.88€ à titre non reconductible dont 55 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 674.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 419 567.88€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 297.32€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SARL LES ORCHIDEES RMS (140026980) et à l'établissement
concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-024

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Les Rives de l'Odon" à Evrecy.
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DECISION TARIFAIRE N°1759 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES RIVES DE L'ODON - EVRECY - 140026246

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 28/12/2007 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES RIVES DE L'ODON - EVRECY (140026246) sise 0, R DU CHAMP ROUGET, 14210,
EVRECY et gérée par l’entité dénommée SAS MEDICA FRANCE (750056335) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°851 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES RIVES DE L'ODON - EVRECY - 140026246
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 554 075.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

49.961 424 309.82

0.00

0.00

40.28

0.00

0.00

0.00

22 274.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 129 506.25€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

22 274.00

1 531 801.00

0.00

0.00

53.73

40.28

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 525 549.82€ au titre de 2020, dont :
- 160 022.82€ à titre non reconductible dont 53 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 25 466.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 446 583.82€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 120 548.65€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SAS MEDICA FRANCE (750056335) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement
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DECISION TARIFAIRE N°1774 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "NOTRE DAME DE LA CHARITE" - 140002791

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "NOTRE DAME DE LA CHARITE" (140002791) sise 0, R DE L'EGLISE, 14400, SAINT
VIGOR LE GRAND et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO
(140008905) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°865 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "NOTRE DAME DE LA CHARITE" - 140002791
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 032 423.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

35.84925 170.88

0.00

0.00

0.00

77.46

0.00

0.00

0.00

80 559.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 86 035.25€.

Prix de  journée (en €)

77.46

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

951 864.00

0.00

80 559.00

36.87

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 074 189.88€ au titre de 2020, dont :
- 179 953.88€ à titre non reconductible dont 57 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 10 960.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 005 729.88€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 83 810.82€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO (140008905) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

3/3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-05-008 - Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait global de soins pour 2020 de
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Notre Dame de la Charité" à St Vigor le Grand. 96



Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-017

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Reine Mathilde" à Grainville/Odon.
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DECISION TARIFAIRE N°1761 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "REINE MATHILDE" - 140019530

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "REINE MATHILDE" (140019530) sise 4, R DES HAUTS VENTS, 14210, GRAINVILLE SUR
ODON et gérée par l’entité dénommée SA "REINE MATHILDE" (140021759) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°853 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "REINE MATHILDE" - 140019530
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 213 981.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

45.981 113 226.42

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 101 165.08€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

1 213 981.00

0.00

0.00

50.14

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 172 579.42€ au titre de 2020, dont :
- 111 618.42€ à titre non reconductible dont 49 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 853.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 113 226.42€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 92 768.87€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SA "REINE MATHILDE" (140021759) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-019

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Résidence Soleil" à Bretteville/Odon.
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DECISION TARIFAIRE N°1743 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "RESIDENCE SOLEIL" - 140024480

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "RESIDENCE SOLEIL" (140024480) sise 1, R DU VAL, 14760, BRETTEVILLE SUR ODON et
gérée par l’entité dénommée LES SERENIALES (720017813) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°834 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "RESIDENCE SOLEIL" - 140024480
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 986 536.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

37.54939 830.51

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 82 211.33€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

986 536.00

0.00

0.00

39.41

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 000 303.51€ au titre de 2020, dont :
- 154 936.51€ à titre non reconductible dont 47 610.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 863.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 939 830.51€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 319.21€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire LES SERENIALES (720017813) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

3/3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-05-019 - Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait global de soins pour 2020 de
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidence Soleil" à Bretteville/Odon. 104



Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-030

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "St Vincent de Paul" à Troarn.
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DECISION TARIFAIRE N°1776 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL" - SALINE - 140002122

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL" - SALINE (140002122) sise 88, R DE ROUEN, 14670,
TROARN et gérée par l’entité dénommée EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL"- SALINE (140000779)
;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°866 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL" - SALINE - 140002122
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 836 657.78€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

36.90747 968.33

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 69 721.48€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

836 657.78

0.00

0.00

41.27

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 799 767.33€ au titre de 2020, dont :
- 17 648.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet
d’un versement ;
- 67 204.22€ à titre non reconductible dont 39 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 975.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 747 968.33€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 62 330.69€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL"- SALINE (140000779) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-015

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Thalatta" à Ouistreham.
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DECISION TARIFAIRE N°1769 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD THALATTA -OUISTREHAM - 140016049

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD THALATTA -OUISTREHAM (140016049) sise 40, BD BOIVIN CHAMPEAUX, 14150,
OUISTREHAM et gérée par l’entité dénommée SAS THALATTA (310021092) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°859 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD THALATTA -OUISTREHAM - 140016049
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 917 534.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

59.65824 483.92

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 76 461.17€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

917 534.00

0.00

0.00

66.39

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 867 983.92€ au titre de 2020, dont :
- 55 660.92€ à titre non reconductible dont 43 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 824 483.92€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 706.99€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire SAS THALATTA (310021092) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-021

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) "Villa Bérat" à Lisieux.
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DECISION TARIFAIRE N°1764 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD KORIAN VILLA BERAT - LISIEUX - 140016379

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/07/2010 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD KORIAN VILLA BERAT - LISIEUX (140016379) sise 70, R GENERAL LECLERC, 14100,
LISIEUX et gérée par l’entité dénommée LES BEGONIAS (250018686) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°855 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD KORIAN VILLA BERAT - LISIEUX - 140016379
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 496 921.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

45.231 430 501.52

0.00

0.00

40.66

0.00

0.00

0.00

33 261.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 124 743.42€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

33 261.00

1 463 660.00

0.00

0.00

46.28

40.66

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 1 533 805.52€ au titre de 2020, dont :
- 234 580.52€ à titre non reconductible dont 68 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 1 543.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 463 762.52€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 121 980.21€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire LES BEGONIAS (250018686) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-014

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) de Blon à Vaudry.
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DECISION TARIFAIRE N°1778 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD DE BLON - 140015983

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD DE BLON (140015983) sise 12, RTE DE TINCHEBRAY, 14505, VIRE NORMANDIE et gérée
par l’entité dénommée ACIS-FRANCE (590035762) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°867 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD DE BLON - 140015983
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 693 458.00€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

35.65784 266.69

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 57 788.17€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

693 458.00

0.00

0.00

31.52

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 832 687.69€ au titre de 2020, dont :
- 241 296.69€ à titre non reconductible dont 36 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 11 921.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 784 266.69€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 65 355.56€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire ACIS-FRANCE (590035762) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-011

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) du Centre Hospitalier de Lisieux.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-05-011 - Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait global de soins pour 2020 de
l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) du Centre Hospitalier de Lisieux. 121



DECISION TARIFAIRE N°1750 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD LES BALCONS DU PAYS D'AUGE - 140013806

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD LES BALCONS DU PAYS D'AUGE (140013806) sise 4, R ROGER AINI, 14100, LISIEUX et
gérée par l’entité dénommée CH LISIEUX (140000035) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°842 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LES BALCONS DU PAYS D'AUGE - 140013806
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 488 778.26€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

51.203 826 240.92

0.00

0.00

0.00

56.06

304 192.00

65 532.00

0.00

105 955.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 374 064.85€.

Prix de  journée (en €)

56.06

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

4 013 099.26

304 192.00

105 955.00

53.70

0.00

65 532.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 4 509 725.42€ au titre de 2020, dont :
- 73 423.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet
d’un versement ;
- 560 068.83€ à titre non reconductible dont 154 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 16 594.00€ au titre de la compensation des pertes
de recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 301 919.92€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 358 493.33€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CH LISIEUX (140000035) et à l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-012

Décision du 5 février 2021 portant modification du forfait

global de soins pour 2020 de l’Etablissement

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes

(EHPAD) du Centre Hospitalier de Pont l'Evêque.
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DECISION TARIFAIRE N°1751 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS

POUR 2020 DE

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

EHPAD DU CH DE PONT L'EVEQUE - 140015488

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

VU

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

VU

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 04/01/2017 de la structure EHPAD dénommée
EHPAD DU CH DE PONT L'EVEQUE (140015488) sise 23, AV DE RAMBAULT, 14130, PONT L
EVEQUE et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE (140000134) ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;VU

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

Considérant la décision tarifaire modificative n°1004 en date du 25/11/2020 portant modification du forfait global de
soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD DU CH DE PONT L'EVEQUE - 140015488
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DECIDE

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 244 642.78€.
Les tarifs de reconduction sont fixés à :

Article 2

Prix de  journée (en €)Forfait global de soins

Hébergement Permanent

UHR

PASA

Hébergement Temporaire

Accueil de jour

54.434 059 463.70

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 353 720.23€.

Prix de  journée (en €)

0.00

UHR
0.00

0.00

Accueil de jour

Hébergement Permanent

PASA

Hébergement Temporaire

Forfait global de soins

0.00

4 244 642.78

0.00

0.00

56.91

0.00

0.00

A compter du 01/01/2020, le forfait global de soins est fixé à 4 268 217.20€ au titre de 2020, dont :
- 66 675.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet
d’un versement ;
- 549 472.42€ à titre non reconductible dont 159 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser
aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 15 916.00€ au titre de la compensation des pertes
de recettes déjà versés.

Article 1ER

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 059 463.70€.

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 338 288.64€.

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit :
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Le Directeur Général de l'ARS Normandie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE (140000134) et à
l'établissement concerné.

Fait à CAEN

Article 5

P/ le Directeur général

, Le 05/02/2021

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-033

Décision du 5 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au CPOM de l’EHPAD "Beau Soleil" à

Ellon.
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SAS RESIDENCE DU BEAU SOLEIL - 140002460

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1757 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD BEAU SOLEIL - 140015108

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

la décision tarifaire modificative n°849 en date du 23/11/2020Considérant

- personnes âgées : 1 501 470.49 €

DECIDE

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS RESIDENCE DU
BEAU SOLEIL (140002460) dont le siège est situé 0, , 14250, ELLON, a été fixée à 1 569 012.49€, dont :
- 465 259.49€ à titre non reconductible dont 54 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 13 042.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 501 470.49€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés.
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 125 122.54€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015108 1 490 129.49 0.00 0.00 11 341.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015108
59.95 40.50 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140015108 1 254 973.00 0.00 0.00 11 341.00 0.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 105 526.17€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140015108
50.49 40.50 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 266 314.00€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 266 314.00 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE DU BEAU SOLEIL (140002460) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 05/02/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-031

Décision du 5 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au CPOM de l’EHPAD "La Mesnie" à St

Pierre en Auge.
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ALAPA REGION ST PIERRE/DIVES - 140000894

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1773 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD  LA MESNIE - 140002411

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

la décision tarifaire modificative n°864 en date du 23/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ALAPA REGION ST
PIERRE/DIVES (140000894) dont le siège est situé 26, R DES PEUPLIERS, 14170, SAINT PIERRE EN
AUGE, a été fixée à 2 048 672.30€, dont :
- 224 617.30€ à titre non reconductible dont 67 490.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 18 833.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 962 349.30€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés.
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- personnes âgées : 1 962 349.30 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 163 529.11€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002411 1 962 349.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002411
42.24 0.00 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002411 2 082 031.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 173 502.58€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002411
44.81 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 082 031.00€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 2 082 031.00 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ALAPA REGION ST PIERRE/DIVES (140000894) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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Fait à CAEN,

P/ le Directeur général

 Le 05/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-028

Décision du 5 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au CPOM de l’EHPAD "Laurence de la

Pierre" à Condé en Normandie.
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EHPAD - CONDÉ EN NORMANDIE - 140000704

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1756 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD LAURENCE DE LA PIERRE -
140001280

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

la décision tarifaire modificative n°848 en date du 23/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD - CONDÉ EN
NORMANDIE (140000704) dont le siège est situé 87, R SAINT MARTIN, 14110, CONDE EN
NORMANDIE, a été fixée à 2 897 232.18€, dont :
- 55 293.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un
versement ;
- 453 261.02€ à titre non reconductible dont 118 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 12 439.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 739 146.68€ et se répartit de la manière
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- personnes âgées : 2 739 146.68 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 228 262.22€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140001280 2 607 974.68 0.00 66 300.00 0.00 64 872.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140001280
45.90 0.00 71.52 0.00

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés.

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140001280 2 638 933.49 0.00 66 300.00 0.00 64 872.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 230 842.12€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140001280
46.45 0.00 71.52 0.00

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 2 770 105.49€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 2 770 105.49 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD - CONDÉ EN NORMANDIE (140000704) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

P/ le Directeur général

 Le 05/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-032

Décision du 5 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au CPOM de l’EHPAD "Ma Providence"

à St Cyr du Ronceray/Valorbiquet.
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A.D.L.A.P.A.I.S - 140001017

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1772 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "MA PROVIDENCE" - 140004664

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

la décision tarifaire modificative n°862 en date du 23/11/2020Considérant

- personnes âgées : 954 661.40 €

DECIDE

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée A.D.L.A.P.A.I.S
(140001017) dont le siège est situé 32, R DE COPPLESTONE, 14290, VALORBIQUET, a été fixée à 1
001 901.40€, dont :
- 133 430.40€ à titre non reconductible dont 47 240.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 954 661.40€ et se répartit de la manière suivante,
les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés.
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 79 555.12€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140004664
943 162.40 0.00 0.00 11 499.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140004664
38.77 35.93 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140004664
992 170.00 0.00 0.00 11 499.00 0.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 83 639.08€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140004664
40.79 35.93 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 003 669.00€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 003 669.00 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire A.D.L.A.P.A.I.S (140001017) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 05/02/2021
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P/ le Directeur général
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-034

Décision du 5 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au CPOM de l’EHPAD "Résidence

EMERA" à Luc/Mer.
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SAS EMERA EXPLOITATIONS - 060002250

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1766 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD RESIDENCE EMERA - LUC SUR
MER - 140026998

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

la décision tarifaire modificative n°1578 en date du 03/12/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS EMERA
EXPLOITATIONS (060002250) dont le siège est situé 45, ALL DES ORMES, 06254, MOUGINS, a été
fixée à 1 580 959.88€, dont :
- 200 300.88€ à titre non reconductible dont 53 285.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 3 683.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 523 991.88€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés.
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- personnes âgées : 1 523 991.88 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 126 999.32€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140026998 1 388 306.88 0.00 0.00 135 685.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140026998
47.66 38.72 0.00 0.00

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140026998 1 466 321.00 0.00 0.00 135 685.00 0.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 133 500.50€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140026998
50.34 38.72 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 602 006.00€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 602 006.00 €

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire SAS EMERA EXPLOITATIONS (060002250) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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Fait à CAEN,

P/ le Directeur général

 Le 05/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2021-02-05-029

Décision du 5 février 2021 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au CPOM de l’EHPAD "St Jacques et St

Christophe" à Cesny les Sources.
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EHPAD "SAINT JACQUES & ST CHRISTOPHE" - 140000746

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°1748 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

<style size="11">Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) - EHPAD "SAINT JACQUES & ST
CHRISTOPHE" - 140002098</style>

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ;

la décision tarifaire modificative n°840 en date du 23/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/01/2020, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée EHPAD "SAINT
JACQUES & ST CHRISTOPHE" (140000746) dont le siège est situé 0, , 14220, CESNY LES SOURCES,
a été fixée à 1 378 386.62€, dont :
- 26 856.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet d’un
versement ;
- 192 076.42€ à titre non reconductible dont 58 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 15 465.00€ au titre de la compensation des pertes de
recettes déjà versés.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 290 993.62€ et se répartit de la manière
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- personnes âgées : 1 290 993.62 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 107 582.80€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002098 1 223 797.62 0.00 67 196.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002098
45.59 0.00 0.00 0.00

suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2020 étant également mentionnés.

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

140002098 1 277 519.54 0.00 67 196.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 112 059.63€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

140002098
47.59 0.00 0.00 0.00

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 1 344 715.54€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 1 344 715.54 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD "SAINT JACQUES & ST CHRISTOPHE" (140000746) et aux
structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

P/ le Directeur général

 Le 05/02/2021

3 / 3

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2021-02-05-029 - Décision du 5 février 2021 portant modification pour 2020 du montant et de la répartition de la
dotation globalisée commune prévue au CPOM de l’EHPAD "St Jacques et St Christophe" à Cesny les Sources. 152



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement de Normandie

14-2021-02-15-005

Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature en

matière d'activités de niveau départemental - Calvados

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 153



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 154



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 155



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 156



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 157



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 158



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 159



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 160



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 161



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 162



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie - 14-2021-02-15-005 - Décision n°2021-10 - Subdélégation de signature
en matière d'activités de niveau départemental - Calvados 163



Préfecture du Calvados

14-2021-02-10-008

Arrêté n°DCL-BCBFL-21-023 portant nomination d'un

régisseur de recettes auprès de la police municipale de

Blonville sur mer

Préfecture du Calvados - 14-2021-02-10-008 - Arrêté n°DCL-BCBFL-21-023 portant nomination d'un régisseur de recettes auprès de la police municipale de
Blonville sur mer 164



Préfecture du Calvados - 14-2021-02-10-008 - Arrêté n°DCL-BCBFL-21-023 portant nomination d'un régisseur de recettes auprès de la police municipale de
Blonville sur mer 165



Préfecture du Calvados - 14-2021-02-10-008 - Arrêté n°DCL-BCBFL-21-023 portant nomination d'un régisseur de recettes auprès de la police municipale de
Blonville sur mer 166



Préfecture du Calvados

14-2021-02-18-001

Arrêté préfectoral du 18 février 2021 portant dérogation au

repos dominical de certains salariés du Calvados

Préfecture du Calvados - 14-2021-02-18-001 - Arrêté préfectoral du 18 février 2021 portant dérogation au repos dominical de certains salariés du Calvados 167



Préfecture du Calvados - 14-2021-02-18-001 - Arrêté préfectoral du 18 février 2021 portant dérogation au repos dominical de certains salariés du Calvados 168



Préfecture du Calvados - 14-2021-02-18-001 - Arrêté préfectoral du 18 février 2021 portant dérogation au repos dominical de certains salariés du Calvados 169



Préfecture du Calvados - 14-2021-02-18-001 - Arrêté préfectoral du 18 février 2021 portant dérogation au repos dominical de certains salariés du Calvados 170



Préfecture du Calvados - 14-2021-02-18-001 - Arrêté préfectoral du 18 février 2021 portant dérogation au repos dominical de certains salariés du Calvados 171



Préfecture du Calvados

14-2021-02-16-003

Arrêté préfectoral n° CAB BSi 2021-68 portant mise en

demeure de quitter un terrain indûment occupé sur la

commune de Démouville

Préfecture du Calvados - 14-2021-02-16-003 - Arrêté préfectoral n° CAB BSi 2021-68 portant mise en demeure de quitter un terrain indûment occupé sur la
commune de Démouville 172



Préfecture du Calvados - 14-2021-02-16-003 - Arrêté préfectoral n° CAB BSi 2021-68 portant mise en demeure de quitter un terrain indûment occupé sur la
commune de Démouville 173



Préfecture du Calvados - 14-2021-02-16-003 - Arrêté préfectoral n° CAB BSi 2021-68 portant mise en demeure de quitter un terrain indûment occupé sur la
commune de Démouville 174



Préfecture du Calvados

14-2021-01-01-003

Convention de délégation de gestion entre la DIRECCTE

de Normandie et le secrétariat général commun du

Calvados fixant les modalités d'exercice des missions

relevant du champ des UD DIRECCTE par les secrétariats

généraux communs départementaux pendant la phase

transitoire du 1er trimestre 2021  

Préfecture du Calvados - 14-2021-01-01-003 - Convention de délégation de gestion entre la DIRECCTE de Normandie et le secrétariat général commun du
Calvados fixant les modalités d'exercice des missions relevant du champ des UD DIRECCTE par les secrétariats généraux communs départementaux pendant la
phase transitoire du 1er trimestre 2021  

175



Préfecture du Calvados - 14-2021-01-01-003 - Convention de délégation de gestion entre la DIRECCTE de Normandie et le secrétariat général commun du
Calvados fixant les modalités d'exercice des missions relevant du champ des UD DIRECCTE par les secrétariats généraux communs départementaux pendant la
phase transitoire du 1er trimestre 2021  

176



Préfecture du Calvados - 14-2021-01-01-003 - Convention de délégation de gestion entre la DIRECCTE de Normandie et le secrétariat général commun du
Calvados fixant les modalités d'exercice des missions relevant du champ des UD DIRECCTE par les secrétariats généraux communs départementaux pendant la
phase transitoire du 1er trimestre 2021  

177



Préfecture du Calvados - 14-2021-01-01-003 - Convention de délégation de gestion entre la DIRECCTE de Normandie et le secrétariat général commun du
Calvados fixant les modalités d'exercice des missions relevant du champ des UD DIRECCTE par les secrétariats généraux communs départementaux pendant la
phase transitoire du 1er trimestre 2021  

178



Préfecture du Calvados - 14-2021-01-01-003 - Convention de délégation de gestion entre la DIRECCTE de Normandie et le secrétariat général commun du
Calvados fixant les modalités d'exercice des missions relevant du champ des UD DIRECCTE par les secrétariats généraux communs départementaux pendant la
phase transitoire du 1er trimestre 2021  

179



Préfecture du Calvados - 14-2021-01-01-003 - Convention de délégation de gestion entre la DIRECCTE de Normandie et le secrétariat général commun du
Calvados fixant les modalités d'exercice des missions relevant du champ des UD DIRECCTE par les secrétariats généraux communs départementaux pendant la
phase transitoire du 1er trimestre 2021  

180



Préfecture du Calvados - 14-2021-01-01-003 - Convention de délégation de gestion entre la DIRECCTE de Normandie et le secrétariat général commun du
Calvados fixant les modalités d'exercice des missions relevant du champ des UD DIRECCTE par les secrétariats généraux communs départementaux pendant la
phase transitoire du 1er trimestre 2021  

181


